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S C R I P T A

Numéro Scripta :  3403

Auteur(s) : Louis VIII, France (roi)

Bénéficiaire(s) : Silly-en-Gouffern, Notre-Dame (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : 1225, octobre

Lieu d'émission : Anet

Action juridique : confirmation

Langue du texte :  latin

Analyse
(Deux fragments de charte qui peuvent concerner la confirmation de dix acres de terre auprès de la Pierre Levée
[de la forêt de Gouffern])

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Delisle  Léopold, Cartulaire normand de Philippe-Auguste, Louis VIII, Saint-Louis et Philippe le Hardi, Caen,
Hardel (MSAN ; 16, 2e série, 6, p. 160-390), 1852, n° 346, p. 51-52.

Texte établi d’après a

Confirmatio X acrarum terre apud Petram Levatam.
In nomine sancte et individue Trinitatis, Amen. Ludovicus Dei gratia Francorum
Rex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
sionis nostre memoriam perpetuam, presentes litteras sigilli nostri auctoritate precepimus confirmari. Actum apud
Anetum anno incarnationis dominice M. CC. vicesimo quinto, mense obtori.


